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I)BOGUE NAN/.SOWA
Huisslors de luslce asscclés3'2 rue des Mazières

8.P. 123 - 91004 E\RY CÉDEX
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I01.69.87.00.50
e 01.60.78.2't.85

l-i scp.dns@hdjevry.com

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION

L'AN DEUX MILLE VINGT ET LE TRENTE NOVEMBRE DE 14H à 14H30

À m ReouÊre oe :

La société CREDIT F0NCIER DE FRANCE, SA à conseil d'administration
immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 542029848, ayant siège social 19

rue des Capucines, CS11217, 75050, PARIS CEDEX 1, pour laquelle domicile est élu

au domicile de Maître Michel MlORlNl, avocat au barreau de l'Essonne, membre de
la SELAS avocats associés MlORlNl, domicilié résidence Le Feray, 4 rue Feray,
91100 CORBEtL,

Agissant en vertu de la copie exécutoire d'un acte notarié reçu le 7 avril 2008 par
Maître Olivier SAVARY, notaire associé à M0NTHLERY (Essonne) contenant un prêt
foncier génération i10 d'un montant de 61 500 € remboursable sur une durée de 240
mois au taux de 5,05 % l'an hors assurance destiné à financer l'acquisition en d'un
bien immobilier, et en vertu d'une inscription de privilège de prêteur de denier et
d'hypothèque conventionnée à l'enregistrer publiée au service de la publicité
foncière de CORBEIL 3 (ex-conservation des hypothèques de CORBEIL ESSONNE
troisième bureau) le 19 mai 2008 sous les références volume 2008V numéro 530.

Faisant suite à un commandement de payer valant saisie immobilière délivré par
acte de mon ministère le 21 octobre 2020 à l'encontre de Monsieur Eddy LAZARE
GERAN, demeurant 160 résidence La Croix Breton,9t160, LONGJUMEAU, bâtiment
44, portant sur un bien immobilier situé 3 place de la Gare, 91240, SAINT MICHEL
SUR ORGE, cadastré section AM numéro 122, et plus précisément s,agissant d,un
appartement de type studio situé au deuxième étage de cet immeuble.



Je soussigné, Maître Jonathan NAM, Huissier de Justice associé membre de la
Société Civile Professionnelle Jean-Paul DROGUE, Jonathan NAM, Marion SOWA,

titulaire d'un Office d'Huissier de Justice près le Tribunal Judiciaire d'ÉVRY-

CoURcoURONNES, demeurant 2 Rue des Mazières 91004 ÉVRY CEDEX,

lr4e suis déplacé ce jour3 place de laGare,91240, SAINT IMICHEL SUR ORGE, ou là

étant en présence de Monsieur Patrick SUISSA, représentant la société DIAGNOSTIC
AVENIR diagnostiqueur devant réalisé les diagnostics, j'ai procéde aux conslalations
suivantes:

J'annexe au présent procès-verbal les diagnostics effectués par lVonsieur SUISSA

Nous avons été accueillis par [,/adame l,4agalie PAYET, locataire de l'appartement, avec
qui rendez-vous avait été pris, Elle nous a permis le libre accès et la réalisation des
diagnostics nécessaires,

Il s'agit d'un studio.

La pièce principale est d'une superflcie de 17,02 m'.

Le sol est recouvert d'un parquet usagé.

Les murs sont recouverts de peinture et en partie de papier peint.

Au niveau du coin cuisine, il y a de la far'ence murale usagée aux murs.

[4adame PAILHE me remet un contrat de location où je peux voir que sur ce contrat le

loyer est de 490 € par mois, À cela s'ajoute 10 € de provision sur charges, Ce bail a été

signé le 'te, octobre 2019.
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DEFÉRANT À CETTE DEMANDE.
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ll y a également une salle d'eau d'une superficie de 4,43 m'?, celle-ci comprend un WC, un

meuble-lavabo avec miroir et un coin douche

llv a du lambris au plafond

Liste des documents annexés :

- 10 photographies
- Dossier technique immobilier.

- Résumé de l'expertise.
- Rapport amiante.
- Certificat de superficie privative.

- Etat de l'installation antérieure d'électricité.
- Diagnostic de performance énergétique.
- Attestation d'assurance responsabilité civile professionnelle de Monsieur SUISSA
- Tableau de garantie.

- Attestation sur l'honneur de Monsieur SUISSA.
- Certificat de compétence de lvlonsieur SUISSA.
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Et de tout ce que dessus, j'ai fait et rédigé le présent procès.verbal de constat, pour
servir et valoir ce que de droit.

COUT DE L'ACTE
(Al-I.êté du26/02/2Ot6)

220,94 e

7,67 €.

Honorâires HT

Frais de déplacemênt Art 444-48

Total HT

Frais d'affranchissement
wA 20.00%

Dêbours diagnostics
Taxe forfaitaire (art 302 bts y du
codo s énéral dês tûpôts)
TOTAL TTC

228,61 €

0,00 €

45,72 €.

365,50 €

14,89 €

654,72 €.
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Dossier Techn ique Immobilier
Numéro de dossier

Date du repé.age
2020/ll.1Ol3900/PSU
30/ tl_ /2020

Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Départemenl i .,.Essonne
Adresse :........... PLACE DE LAGARE

3 rue Anatole France
Commune r .......91240 SAINT-MICHEL-SUR-ORGE

Sectaon cadastrâle AM, Parcelle
numéro 122,

Déslgnation et slt!ation du ou des lot(s) de coprapriété |

Etage 2; Porte Droite; Compl. Couloir
de gauche Lot numéro 12,

Péri'rèrre de repérage :

Ensemble des parties privatives
Toutes parties accessibles sans
démontage ni destruction

Désignatian du client :
Non' et p.éiom : ... Mr GERAN Eddy Lâzare
Adresse i .............. BAT A4

160 RESIDENCE LA CROIX BRETON
91160 LONGJUMEAU

2

IT

Désig nation du propriétaire

Objet de la mission :

E Oossier T€chnique Amiânte

E constat amiànte avant-vente

EI oossier amiànle Parties Privôtives

E Diàg ômiânte avant travaux

E Diôg amiante avant démolition

E Etàt relatif à la présence de termites

E Etat parasitaire

E et"t 0". nt.qu"..t eollutiôns (ERP)

E Etut des teLrx

E Mérrage (Loi carrez)

E [4étrêge (Loi 6outin)

E Exposltiôn au plomb (CREP)

0 Expos tion èu plomb (oRIPP)

E Daag Assainissemeit

E Sécu.ité p scines

E Etat des Instèllatio.s 9az

E Pbmb dans l'eau

E sécuriré Incendie

E Etar des Installations électriques

E Diaqnostic Te.hniqu€ {DTG)

El Diâqnostic éner9étique

E prêt à taux zéro

E r...n."u.

o

E etrt acs (

G

Loiscellier)

E nuaon

E Accessibilité h
E

DlAc NOSTICS AVE NIR J l RU€ O€S FAUCHER€TS 287m LÉVAINvILLE I Té1. : 06s8049871 ' 0237

N'SIRtN:51809Oa02 I Com patn ie d'â surânce ALtlaNZ Co ndo rcêt n' 80810729
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Résumé de l'expertise no
2O2OltMO/ 39OO/ PSU

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet.

Localtsation du au des bâttmeûts :
Adresse r . . . . . . . . . . . . . . - . . . . . . . . . PLACE DE LA GARE

3 rue anatole France
Comrnune :.,................... 91240 SAIltlT-MICHEL-SUR-ORGÊ

section cadastrâle aM, Parcelle numéro 122,
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Etage 2i Port€ Droite; Compl, Couloir de gauche Lot numéro 12,

Périmètre de repérage Ensemble des pàrties privatives
Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction

Conclusion

Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits
susceptables de contenir de l'amiante.

DPE
Consomrration énergétique

Emission de GEs

@
1@

Superficie Loi Carrez totale ; 21_45 m,

coo

Désignation du ou des bâtiments

i{gÊ Am iante

Electriclté
L'installation intérieure d'électri:ité comporte une ou des anomalies pour
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les
dange.s qu'elle(s) présente(nt).

f4es u ra ge

DIAGNOSTCSAVÊNrR I I RUE DES TAUCHERETS 28700 LEVÀINVtL,.É | Té1. r06 SAO4saTt _ A237289732
N'StFEN : 51.9090402 | Comp.gnte d,assurance I ALLIANZ Ccndorce( n.80810729
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de I'amiante pour
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et

B de l'annexe 13-9 du Code de la santé publique)

Numéro de dossier :

Date du repérage :

=r'\.t\.--f oi\-lA,

Textes réglementaires

Norme(s) utillsée(s)

2020/tMo/3900/PSU
30/ lt/2020

Norme NF X 46-020 dAoût 2017 : Repé-êge des n'atériaux et prodults conte.ant de
l'amiânte dans les imrneubles bâlis

Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 iuin 2013, décret 2011-629 du 3 tujn 2011,
êrrêté du 1'' !in 2015

Immeuble bâti visité

Appartement - Studio
Habitation (partie privative d'immeuble)
t975

Rue : .................... PLACE DE LA GARE
3 rue Ahatole France

Bât., escalier, liveau, appàrtement no, lot nô:
Etaqe 2; Porte Droite; compl. couloir de gàuche Lot numéro 12,

Code postal, ville : .91240 SAINT-MICHEL-SUR-ORGE
Section cadastrale AM, Parcelle numéro 122,

Nom et prénom :....Mr GERAN Eddy Lazare
Adresse : ..,.,......-..BAI A4

160 RESIDENCE LA CROIX BRETON
91150 LONGJUMEAU

opérateur(s)de
repérage âyant pôrticipé

s,gnatàire(s) a!lorisànt
la diffusion d! rapport

CATED

Détâil de la certification

Obtentioô : 02/05/2419
Échéance I a7/a5/2024
N'de certiFication : 474

L/7t

Raison socià e de l'entreprise : DIAGNOSTICS AVENIR (Numéro SIRET
AdTesse : l RUE DES FAUCHÊRETS, 287O0 LEVAINVILLE
Désignation de la compagnie d assurance : ALLIANZ Condorcet
Nu'néro de police et daie de validité : 80810729 I 30/0912021

s 18O90402OO01a)

Le rapport de repérage
Date d'émission cu rapport de re érage : 01-/12/2020, remis à\r riétaire le 01/1212020

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reprodurt que dans sa totalité, annexes incluses

t|/2O2A

i)),

Références réglementaires et normatives

Adrêsse

Périmètre de r€pérage
e ni destruction

,,..,. Ensefible des parties privatives
Toutes pàrties accessibles sans démonta

,, SCP DROGUE NAM SOWA
..2 rue des Mazières

BP 123
stooc Évnv

Le donneur d'ordre Nom et préncm
Adresse:.,.,..,,

Le(s) signataire(s)
NOM Prénom Fonction Organisme certification

14R SUISSA PATR1CK
Opérateur de

repérage

ination : le présent rà rises, e§t constitué de 11rt avec les annexes com

DIAGNOSTLCS AVENLR I RUE OES FAUCH€RCTs 28700 LEVAINVILLE I Tél :065804987i - 023

N'slREN : 518090402 | Compatrie d ê;su.ance : aLLlaNZCondorcetn' E0610729

,"23

i Type de logement:
i Êonctron pr ncipèle du bàtimenL :

I Date de .onstru.riôn :

Le propriétaire et le donneur d'ordre

I 
Le(s) propr'étarre(s) |

I

ï

I



Constat de repérage Amiante n" 2020/rMo/3 eoo/ps u (g)amtante

sommaire

I Les conclusions
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses
3 La mission de repérage

L'objet de la mission
Le cadre de Ia mission
L'intitulé de la mission
Le cadre réglementaire de la mission
L'objectif de la mission
Le programme de repérage de la mission réglementàire.
Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
Le périmètre de repérage effectif

4 Conditions de réalisation du repérage
4-t Bilan de l'analyse documentaire
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
4.4 Plan et procédures de prélèvements

5 Résultats détaillés du repérage
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation,

conséquences réglementaires (fiche de cotat on)
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en

contenant pas après analyse
5.3 Liste des matériaux ou produits ne côntenant pas d'amiante sur justificatif

6 Signatures
7 Annexes

1. - Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglemenlaires pour le repérage des matériaux ou produits
contenant de l'amiante, nolêmment pour les cês de démolltor d'imrneuble. La présente mission de repérage ne
répond pas aux exigences prévues pour les missions de r€pérage des matériaux et produits contenant de
l'amiante avant démolitlon d'immeuble ou avant réàlisation de travaux daôs l'immeuble concerné et son
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à I'article 3.2, it 
^'a 

pas été repêré de màtêriaux ou produits
contenant de l'3miânte.

1.2, Dans le cadre de mission décrit à I'article 3.2 les locaux ou parties de locaux,
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la
présence ou l'âbsence d'amiante :

3.1

3.2.1
1,))

3.2.3

3.2. 5
3.2.6

2. - Le(s) laboratoire(s) d,analyses

Raison sociale et nom del'entreprise:_..I n a pas été fait appel à un laborato re d.ènatyseAdresse:...,.,,
Numéro de l'accréditation Cofràc: .........

iét :0658049871 2/ \t
01/1212A2A

D|AG NOsTtcs AVEN rR I l RUE DEs FAUCHERETS 2g7oo LEvatNVtLLÈ-
N"StREN :5t8O9O4O2, CompàgiedassLrârce.Art,ANlC
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Constat de repérage Amiante no 2020lrr\4ol3 eoo/psu (ÿrmiante

3. - La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission

Dàns le côdre de lè vente de l1mmeuble bâtr. ou de lâ pârtie d'immeuble bêti, décrit en page de couverture du présent
râpport/ lâ mission consisÈe à repérer dans cet immeubl€, ou parue d'immeuble, certains mâtériaux ou produits contenant
de l'amianLe conforrrêmen'à lâ législôtion en vrgueur.
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétalre vendeur ânnexe à la promesse de venle
oL au rolt.at de vente le pre5gnl t-6ppq.t.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L'intitulé de la mission
«Repérage en vue de l'élablissement du constat établi
à l'occàsion de la vente de Lout ou pêrtie d'un
immeuble bâtl».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
L'article L 271-4 du code de la constrlction et de
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou
partie d'un immeuble bêti, un dossier de diagnostic
technique, fourni par le vendeur, est annexé à ta
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l,acte
authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diaqnostic technique est annexé êu cahier
des charqes,"
Le dossier de diagnostlc technique cfmprend, entre
autres, «/'étât mentionnant la présenae ou l'absence
de màtériaux au produits contenaôt de l'amiante
prévu à l'afticle L. 1334-13 du même code».
La mission, s'inscrivônt dans ce (adre, se veut
conforme aux Lextes réglemenlaires de référence
mentionnés en page de coLtverture du présent
rapport.

3.2,3 L'objectif de la mission
«Le repérage a pour objectif d'identafier et de ocaliser
les matériaux et produits contenônt de l'amiante
mentionnés en annexe du Code la santé publique.»
LAnnexe du Code de la santé publque est lhnnexe
13.9 (irste A et 8).

3.2.4 Le programme de repérage de la
mission réglementaire
Le programme de repéraqe est déflni à minima pêr
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé
publique et se limlte pour lne mission normalê à la
recherche de mâtérlaux et produits contenant de
l'âmiànie dans les composants e: parties de
composants de lô construction y figurant.

En partie droite l'extrait du texte de lAnnexe 13.9

Important : Le programme de repérage de la missioô de base
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré poL.ir les
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de
l'amlânte avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer
avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
En p us dir programme de repérage réglernelltaire, le présent rapport portê sur les part:es de composanls sulvantes

Comp05ant de là @.structioh P.rri. du.omDos.d aya.t été l.spe.ta Sur dêhàdde o! s(r l.torm. on

i]l.ri*lir dr li F,§nr iàri :aè. il! .r'Ilaù* i ri&{û flr a otrdar

Ji

IhIôiÀ, P5rE n Ckryeild.GiiB,r
Cot!. Horbrdrq

lir

DIAGNOSTICS AVENIR I l RUE DE5 FAUCHERETS 23700 LEVAINVILLE I Té1. :0658049871

!7

A(é iDe ü rDE^!te3
Aie*oiJë d. .o,!rdù.t

lirt B

I1rl,rllr

Pj!!'lcmùl du hh tus Cè ftnsab,
8r4l.Mit CE (ll@& cir!, i
Er,lourqd ù F nÀ.u ir !i nLiNIw. CbEN ln tu èlF61au

(rérçIio$* .t iit;reu;)

ùiÈùN (ÀïÈ .t pGlâàrrtE6), 0ôE rl
Cô8&.! wn La'E
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Constat de repérage Amiante no 2020/n4o/3e00/psu !ÿrmiante

3.2.6 Le périmètre de repérdge effectif
Il s'agit de l'ensemble des locaux oir parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de
repéraqe joint ên annexe à l'exclusion des locaux ou pErties d'immeuble n'ayànt pu être visilés.

Descriptif des pièces visitées

Cuisine / Séiour, Salle d'eau + Wc

so Parquerrlotia.tbeige
Mur Pêi.tur. blèn. platrè
Plafo.d Papier peint bei9ê

Remà.ques I Remarouê i Présence de meublê5/objêrs non
déplêçâbles Remârqu. : Lês ruB sdt doubré3,|e mur po(eur
.'êst pàs ac.èssible Remârque : Lè revètêmeôt de el e5t col!é I

Plnfond Lambri5 pvc aris

Renalqoes I R€mà;qle : PrËsence de meubleÿobjets non
dépl.+br6 1eÉarque : Lès murs $nt doublê,1ê ôurporte!.
ô'est pas aftessible Rêmôrque : Le reÿêtement de sol est @llé

4. - conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire
Do.umênt5 dehàndés

Rrpp.ts .ô..êrnâit . recrrêrche o àm ànte déjà réarees

D@ments décnÿô.t l.s ouvcaes. prodllts, matênaux et protêric.s
physiqles mises en plô<e

Eéments d'inromêtion ôéces5ares à iôc.ès à!x laltes d€ linmeub e bin

Observations i
Néant

4,2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande | 3O/lt/2A2O
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux | 30/ fU2020
Heure d'arrivée : 14 h 00
Durée du repéràge | 01 h 30
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage : [4aitre NA[4

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
s'est déroulée conformém ent aux ons de la noi-me NF X 46-020 révision d'Aoûl 2017

4.4 Plan et procédures de prélèvements
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plèn et des procéd!res d,/ntervention

Uc: . /

Û658û493i'1 4/7r

01/12/2020

.-f

Plè. de prévenbm êarrté avànt rntepêîr ôn §Jr§ûê

Coôblês o! toiture.ccessibtes et v sitabt.s

DTaGNO5TICSAVEN]R I I RUE DES FAUCHERETS 23700 LEVATNVTLLE Tét .

\'STREN . 518090402 i Colp.Sn e d,assu.a.cê . ÂLL.A\Z Conoo rcet n" 8081
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Constat de repérage Amiante nô 2020/rlro/3e00/psu Gramiante

5, - Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation.
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

lvlatériaux ou roduits contenant de l'am iante

lementa res et recômrnàndations est rournis en annexe 7-4 de ce p
rr détails fourn s err annexe 7.3 de .e présent rapporl

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse

rdêntifiànt + oê$rlpoon

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d'amiante sur justificatif

Identiliant + Des.'irtaô.

Idèntitiànt + Oes.rlptio. Etat dê @nsèryàtion" et pré@nltatlons'

6. - Signatures

Nota : Le présent rappart est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par CATED

Fail à SAINT-MICHEL-SUR-ORGE, le 30 / tL I aO2O

PaT i MR SUISSA PATRICK

Siqnature du représentant :
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Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012

Les malàdies liées à l'amiônte sont provoq,Jées par l'inhalation des frbres. Toutes les varlétés d'amiânte sonL classées
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalaLion de flbres d'amiante est à l'origine de cancers
(mésothéliomes, cancers broncho-pulrnonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux,
plaques pleurales).

L'lden[ification des rratériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évôlualion et à la prévention des
nsques liés à l'amiante, Elle doit être complétée pâr la définition et la rrise en €euvre de mesures de gestion adaplées et
proportioônées pour limiter l'exposition des occLrpa.ts présenls temporajrement ou de façon permanente dans l'immeuble.
L'inforr.ation des occupants présents terrporairement ou de fêçon permanente est un préalable essentiel à là prévention
du risque d'exposition à l'amiànte.

ll convient donc de veiller àu rnaintlen du bon étât de conservation des nlètériaux er produits contenaôt de l'amiante
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation,

Il conviendra de limiter a!tant que possible les interventions sLlr les matérlaux et produits contenant de l'amiante qu
oôt été repérés et de faire appel aux professionnels qualfiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinemenl de ce
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans ces condilions strictes.
Renseignez-vor.rs auprès de votre mairie ou de votre préFecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEI''lE, directement àccessible sur le site internet
www.sinoe,org.
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage

APPARIt MT Nt rOI N' 12

Cuisine / 5éjour

âlle rlearr + Wc

Nom du propriétaire:
Mr GERAN Eddy Lazare

Adresse du bien r

PLACE DE LA GARE
3 rue Anatole France

91240
SAINT.MICHEL.SUR.ORGE

( ('(roqrris n est pJs à I ecltell..

Lég en de

Aucune photo/ illustration n'a été iointe à ce rapport.
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Idêntltlant êt prâèvêment Cômpôsant dê là construclion

Copie des rapports d'essais :

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A
Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des différenLs rés d' ion C! roduit aux c,rculations d'air
Fo rt Moyen Faible

1o Il n'existe pas de système spécifique de
ventilâtioD, la pièce o! la zone homogène
évaluée est vent,lée pàr ouverture des

20 Le faux plàiond se trouve dans un locèl
qul présente lrne (ou plusieurs) lâçôde(s)
ouverte(s) su. I'exté.ieur susceptible(s) de
créer des situalions à forLs courants d êk,

3" Il existe un système de ventilàtion par
rnsufflation d'air dans le local et
Iorientatioî du jet d'a . €st telle que celu -ci
affecle direclement le faux plafo.d
contenant de l'âmia.te.

1ô Il existe un système de ventiLation par
insufflation d alr dans le loca €t
loriefltalion du jet esl telle que cel!Èci
n'affecte pas dûectemen! le faur plafond
contenant de l'amiante,

2o Il .xiste un système de ventLlê:ion avec
,eprise(s) dak aLr niveau du fâu>: olafond
(système de veniilation à dôuble flux).

1o Il n'existe ni ôuvrant ni système de
ventilalion spéclflque dâfs la pièce ou la zone
évaluée,

20 Il exrste danE la pièce o! a zone évaluée,
un système de ventilation pôr extraction dont
la reprise d'ak est éloi9née du tè!x plàlond
contenènt de l'amrônae.

2. Clâssification des drfférents degrés d'expositioô du prf,duit aux chocs et vibrations

Faible

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de Ia liste B

critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la tiste B
1. Ciassification des n ue de dé radation ou d'extension de lâ d radation du matériau

Risque faible de déqradation ou
d'extension de dégràdatio,r

Légende : EP = évâluàtion périodique , AC1 = àclion corrediÿe de premier niveau ; AC2 = action

L'évàluation d! risque de dégradation tré à l,env roônernent du màtériau ou p.odLtt p..nd en co

e/17

0t112/2a20

Moyen
L'exposition dt] produit aux chocs cr
vibrètions sera consldérée comnre lorte
dans les sltuano.s ori l'activité dàns lê local
ou è l'extérieur engendre des ÿibration§, ou
rend Dossible les chocs dkects àvec le fàùx
plafond contenànt de I'amianre {êx I hall
industriel, gymnàsê, discothèque...).

Lexposit on du produit aux chocs et
vibratlons sera considérée comme moyenne
dans les situatrons où le fa!r plâfond
conterant de lêmiânte n'est pâs exgosé
aux dommaqes mécêniaues mars sê trouve
dans un leLr très fréquenté (ex :
supe.mèrché, prsci.e, théâke,...).

L'exposition du produi! âux chocs et vibràtions
sera considérée comme faible dans les
situations ou ie faLr plàfoflC contenant de
lamianle n'êst pàs exposé âux dcmmages
mécaniques, n'est pas susceptible d'êrl.e
dégrâdé par l€s oc.Upânts ou se trouve dans
!n local ltilisé à des àctivités te(iâires

Aucune évaluation n'a été réalisée

Risque de dégràdation ou
d'extens,on à terme de la

dégradation
Risque de dégradation ou

d'extension rapide de la dégradation
L'elviro.nemen! du mètériau contenànr de
l'amiante ne présente pas ou très peLr de
risque pouvant entrèiner à rerme. unê
dégràdatiôn ou une extension àe ta
dégrôdation du matériau.

L'envlronnement du mêtériau cont€nant de
i'èmiânte présente un risque pouvênr
ènkê,ner à terme, une dégràdatiof, ou une
êxtension de la dégrèdarioô d! matériàu.

L',env ronnement dLr rnaté.iêu cont€nànt oe
l'amiante présente Lrn risque importânt pouÿànt
entraine. rapidemenr, une dégrêdation o! Lrne
€:iension de la dé9ràdâtlon du matériau.

olac NosTlcs avEN tR I l RUE OES FAUCHEFETS 28700 LEVATNVTLLE I 1é1. :0658C49871-O
N"SIR€N : 518090402 | Compâ8nied,âssurance:ALLTANZCôndôrcetn.8o81072
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7,4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservâtion des matériaux ou produit de la liste A

Artlcl€ R1334-27 : En fonction du résultat d! dièqnostic obtenu à partir de a g.ilie d év3ruânon de l?r.êté du 12 décembre 2012, le
propriétaire mel en cÊuvre les préconisations mentionnées à l'arti. e R1334'20 selon les môdêlités suivântes I

Score 1 - L'évàiuation périodiqLre de létêt de conseruâtion de ces matériarrx et prod!its de la liste A contenant de l'amiante est effectLré dans
un délai maximal de trois âns à compter de Ià date de remise au propriélaire Cu rappo- de repéragê ou des .ésuliàts de la demière évaluat on de
l'étèt de conservàlion, ou à l'occàslon de toute modification substantielle de l'ouÿraqe * de son usâge. La personne ayant réôlisé cette évaluêtion
eô remet les résultats au propriètaire contre àccusé de réception.

scorê 2 - La mesure d'empoussiè.emenl dàns l'àir est eflectuée dans les conditions définies à lârticle Rr334-25, dans un délar de tro s mo s
à compter de lè date de remise au propriétêire du rapport de repérage ou des .ésullats de là dernlèrê évaluatior de l'état de conservation.
Lorgànisme qui réalse les prélèvemênts d'àir r€met les résultats des mesLJres d'empoussièrernènt êu propriétàire contre âcc!sé de réceplion.

Score 3 - Les t.àvaux de .ônfinement ou de rekait de l'a.niânte sont mis en ceuvre selon les modalités prévues à l'artic e R. 1334-29.

Article R1334-24 : Si le nlveau d'empoLrssièrement mesuré dèns l'air en applcàticn de l'ârticle R1334-27 €st inférieLrr ou égal à lâ vèLeur de
cinq fibres par lrt.e, Ie proprétaire fait orocéder à I'évaluàtion périodiqu€ de L'état Je conservatjon des nàtériàux et produits de la liste A
contenant de l'àmia.te prévue à l'àrticle R1314-20, dans un dé a mâxlmâl de t.ols ans à compter de l. dare d€ remise des rés rtats des mesures
d'empoussièremênt ou à loccasion de toute modtficarion srbsrantiette de t,ouvrage ou de son usa9e.

5i le n veau d'empoussièrement mesuré dans l'âi. en àpplicallon de l'article R1334'27 est supérieur à cinq fibrês pâr litre, le propriétâire fait
procéder à des kâvaut de confinement ou de retrê t de t'êrliante, seton tes modatités prévues à t,arlcte Rl334-29.

Article R1334_29 : Les travaux précités dorvent ètre achevés dans un délai de tre'lte-sir mols à compter de la date à laquelle soni remis ôu
p.opriétaire le rêpport de .epérage ou les résultals d€s mesLrres d'êmpoussiè.eme.t ou je la dernière évaluâtio. de l'État de conservation.

Pendant là pénode précédant les travaux, des mes!res conservatolres âppropriées dovent être mises en ceuvre êln de rédLrirê l'expositjon
des occupa.Ls et de la rnaintenir au niveau le plus bas pcssible, et dans tous les cas à un niveàu d'empoussièrement nférieur à cinq f,bres par
litre Les mesures conservatoires f,e doivent conduire à èucune sollicltation dês màré.iôLx et p.oduits concernés par tes rravaux.

Le propriétôire informe le prélet du départ€nrent d! reu d implànranon dê I mneuble conce.né, aans un déla de deux mois à comprer de ta
dète à laqu€lle sont remis le rapport de repérage où les résultàts des mesLr.es d empolssièiement ou de la derniê.e évèluation de l'étêt de
conservanoni des mesures.onservàtoire§ .nises e^ ceuvres, et, dans 0n délàl de douze mois, dês travàux à réâliser et de l'échéâncier proposé.

Ârticle R.1334-29-3 :
I) A 'ssue destravauxde retrait ou de confinement de matériaux et produirs de l. lisle A mentoinés à l'arlicle R,1334-29, le propriétaire

làit procéder Par une personne mentioinéê au p.emier alnéa de l'artice R.1334'23, ôvànt toule restitution des ocalx trâités, à uô exêmen
visùel de l'étèt des slrfèces trôitées ll rait également procéder, dàns les co.drtions définres à l'âriicle R.1334-25, à une mesure du niveâu
d empoussièrement dafs l'âir àprès démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveàu doit être inrérieur oLr é9al à c nq f brês par litre.

II) Si les kavàux ne conduisent pas au reirâit tota des matériâux êt produits de la iiste A contenânt de l'amlênt-., il esi procédé à lne
évaluation périôdiq!ê de l'état de conservètion de ces màtériaLr: et produits résidue s dàns les conditions prévues pa. Ia(êté mentionne a
l'arlicle R.1334 20, dans l]n délai màxirnal de t.ôis âns à compte. de la date à laquellê sont remis res résultêts du contrôle ou à l'occasion de
toute mod fication substantielle de lor.,vrâse ou de son usage.

lI!) Lorsque des travaLrx de ret.alt ôu de conrinement de môtériaux et prodir's de la liste B contenani de l'amiènle sont effe<tués à
l'intérieur de bàtiment occupés ou fréqlentés, le propriétè.e fait procéd€., dvant tôute resritution des locàLrx tràités, à l'examen visu.l et à la
mesure d'empoussièrement dans l?ir mentionnée âu premier alinéa du présent ârticle.

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. Réêlisêtion d'une ( évâluatiof périodiolre », lorsq!e le type de m.!ériau ou produit co-rcerné co.tenânt de l'amiante, la nat!re et l'é!endue des
dégradàtions q!'il présente et l'évàluaton du risque de déqradation ne conduisent Das à concllrre à la nécessité d'!ne action de prctection
iÉméd ate sur le mâ!ériau ou produit, consrstant è :

a) Contrôler périodiquement que 'état de dégradaÈlon des matérlaux et prod!i''5 concêrnés ne s'agqràve pas et, le cas échéant, que eu.
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Recher.her, le cas échéa.1, les causes de dégradatiol et prend.e les rnes!.es apprcpriées pc!r les s'rpprinrer.

- Les âgressiôns physiqùes intrinsèques au local (ventilatlon, hunidité, elc.. ) selon q!e les .i5que êst probâble ou avéré ;
- La sôllicitatioi des matéria!x ou produiis liée à l'activité des localrx, selon qu'elle esl exceptionne e/faible ou guotidienne/forle.

Elle ne prend pas en compte certains râcteurs flu.tlrants d'aggravatron de la dégradatio. des produits et mâtériàux, comme la fréquence
dbcc!pation du locàr, lâ présence d'animaux nuisible§, I usage réel des locaux, un oéraut d'eotretieî des équipeme,ils, etc...

Réalisation d'une « action corrective de orenier fliveâu ,. lo.sque le type de mèté.iau o! prodLrit corcerné contenart de l'êmiaôte, lâ nàture et
l'étêndue des dégrèdations et l'évàluation du risque de dégradatlol conduisent à.onclure à la nécessité d'une aclon de remise en état
llmltée a0 rêrnplàcë.nent, àu recouv.ement ou à la protection des se!ls élérnents dég_adés, consistant à l

à) Rechêrcher les causes de la dégradation e! définir les mesures correctives àppropriées pour les suPprimer ; b) Procéder à là mlse ên æuvre

de ces rnesures correctives afin d;éviter !oute nolrvelle dégràdàtion et, dâns l'altent€, prsndr€ les mesures de prolêdioô appropriées àfin dè

imiier le risque d€ dispersion des ribres d'amiaflte ;
c) Vei er à ce que tes modificarions apporté€s ne soient pas de nâture à èggraver l'éLat des àuves matériêux el produits conLenant de

'amiante restant accessibles dans là rnême zone j

d) contrôter périodiquement que les àutres matériaux et produits resLant accessibles ainsi que, le càs échéant, le!r prote.tion demeurent en

bon état de conservation.
ll est.appelé l'obligation de fairc âppel à une €ntrepnsê cêrtiflée pour e retrait ou le.onfinêment'

2

qui conceme l'ensembrê d'un€ zon€, de telle sorte que le màtériau ou Ptoduit ne soit

Dlus soumis à aucune êqressiôn ni dégradation, consi§tè1t à

Prendre, tant que les meslres mentionnées a! c (paragraohe sulvant) n'ont pas élé mses en plâce, les mesLrres conservâto res

our lim têr 1e risqu€ de dégradation et ia dispersion des fibres d'â miânte cela peut (onsisler à êd-àpter, volre condamner 'usa9e
mâtériau cL prod!ltdes locaux concernés êfin d éviter toute exposition et toute dég.adation du

Durant les mesures consêrvatoires, et àfin de védfier que .elles_ci sont àd

aur disposit,ons du code de la santé publiqu€ i
.ptées, ùne mes!re d' réa isée, .oifornrenre.r

9/Lt

aÿ12/202A
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b) Procéder à une analyse de rlsque complénrentalrc, alin de délnlr les mesurês de proLectron ou de retrait les plus adaptées, prenant en
compte l'rntégralité des màtériaux et prodults contenant de i'amianie dans là zone concernée '
c) Iqettre en ceuvre les mesures de protection ou de rekait déiinies par 1?nalyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les êutres matériaux et produits restànt accelsibles, ains que le!r protêction, deme!.e.t en bon étaL

En ionction des situations particulières rencontrées lors de ltvaluatlon de l'état de .onseNahon, des complérnents et precisions à ces
.ecommândations sont susceptibles d'être apportées.

7,5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité

Lo-s oe tràvdu\ co-du 5dnr a rn desa-.à4rdoe
'es md1'es d'ouvra9e. en .ègte Senêra e reip

L'identification des rnalériàLrx et produits coiieôànt de i'amiaôle es! ui préôlable à l'é!alLr.tion el à là pévention des risques liés à la présence
d'amlante dans un bâtiment. Elle doiÈ êt.ê complétée par a déintion el ê r.ise eô cêuvr€ de mesures de gesLion adâptées et propôrtonnées
pour limiter l'exposition des occupânts prés€nts temporairêment ou de fêçon permanente dans le bâtime.L el des personnes âppelées à interuenrr
sLrr les mâtériaux ou produits contenànt de l'amlante. Les recommandations 9énéra!es d€ sécurité définles ci-après .appellent les rèqles dÊ base
destinées à ,réven,r les expositions. Le propriétai.e (oJ, à défaut, l'explcilant) de ilnrmeuble concerné adapte ces recommêndôUons alx
pâ(icularités de chaque bâtiment et de ses condit ons d'occupation à nsi qu'aux situatio'rs pârticLrlières rencontrées.
Ces recommandètions qéné.ales Ce sécurité ne s€ substituent en aucun cas aux obligEtlons réglementa.es existÀntes en matièrê de prévention
des risques pou.la santé et la sécuritè des kavailL€urs, inscrites dans le code du lravall.

1. Informations générales
a) Danoerosité de l'arniante
Les mëlêdies iées à l'èmianle sont provoquées par l'inhalaliofl des fibres. Toutes les vôriétés d'àmlante sont cassées comme substances
cancérogènes avé.ées pour l'homme. Eles sont à r'origine d€ cèncers qui peuven! âtteindrê soit la plèvre qui entoLr.e Ies poumôns
(mésothélromes), soit les bronches evou les po!mons (cafcers broncho-purmonaires). Ces lésions surviennenl longtemps (souvent entre 20 à 40
ans) àpès le début dê l'expositior à l'amlànte. Le Centre internâtional de recherche sLr le cancer (CIRCI ô également établ récemment !n Jien

entre exposltioô à l'àmiante e! cancers du larynx et des ovaires. D'àutr€s pathologies, ro. cancé.euses, peuvent également survenlr en liêô àvec
unê exposition à l'amianLe. I s'a9t excepUoniellement d'épànchements pleuraux (liquide dans la plèvrê) qui peuvent être récidvants ou de
plaquès pleural€5 (qui épaississent a plèvre). Dâns le cas d'empoussièremen! important, habituellement d'orig nê proress onnel e, l'amiànte peut
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduirâ la .apacité respiratoire et peut dans les .as les plus graves produire une nsufiisànce respirato re
p.rfois mortelle, L€ risq!ê de can.er du poumon peui être mEjoré Dar l'expositlon à d'àutres agen:5 cancé.ogènes, comnre a I'rnrée dir tàbêc.

blPüisence d'àmiante daf,s des mâtériâux et oroduils en bon étàlde conservêliôn
t'amiante a été intégré dâns lâ composition d€ nombreux matériôux ùtrlisés notàm,nent pôur la construction. En .alson de son caractère
cancérogène, ses usagês ont été rêsireints progresslÿemen! à pàrtir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.
En fonction de leur caractéristiq!e, les matériàux et produiG côntenànt de l'amiênte peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors
d'intewentions mettènt en cause l'lntég.ité du matériau ou produit (pa. exemple perçêqe, ponçage, déco!pe, lriction...). Ces s luâtions peuvent
alors cond!lre à des expositions importantes si des mêsures de protection renforcées ne sont pas prises,
Pour rappeL, les matériaux et produits répertorés aùx lisres A et B de l'annexe 13-9 du.ode de la santé pirblique iont 'objet d'Lrne évêlLrauon de
l'état de conservêilon dont les modàlités sont déflnies pa. arêté. Il convient de sulvre les recommândêtiôns émises par les opérêteurs de
repérâ9e dits { diagnostiq!eUrs » pour a gestion des matér aLrx ou prodults repérés.
De tuçon générèle, il est importànt de veiller au maintien en bon état de conservation des màtérâur et produits contenant de l'àmiènte et de
remédier au plus tôt a!x sitùatronr d'usu.€ â.ormale ou de dégradation de .eux,ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
ll est recomm.ndé aux paticuliers d'évrter dàns la mesure d! possible toute intedenton drrecte srr des matéraux et produrts contenant de
l'a.nianl€ et de fâlre appel à des proressionnels compétents dans de teles slruartons.
Les enkeprises réàlisant des opérations sur matériâux et Froduits contenanr de l'amiênt€ sont soumise§ aLrx dispositions des articres R. 4412 94
à R. 4412-148 dl] code du travê l. Les entreprises qui réalsent des travaux de retrait ou dê confinement de rnatériaux et produits contenant de
l'amiônte doivent en pârticulier êke ce.tifiées dans les .oncitions prévues à l'artic e R. 4412-129. Cette certification est obtigàtoire à partir du
ler iLrlllet 2013 pour les entreprises effectuant des tràvâLrx de retral: su. Ienveloppe €xtérieure des lmmeubtês bâris et à partir du terjui|€t
2014 po!r Iês entreprises de 9énie civil.
Oes documenls d'informatiôn et des conseils pratiques de prevention adaptés sont dispon bles sur l€ site Iravartte.mieux (http://www.traÿa ter-
mieux.gouv,fr) et sur le site de Ilnstitut nôtional de recherche et de sécurité pou. la prévenrion des ôccidents du rravâit et des nraladies
professionne ies (httpi//!^/ww.rnrs.rr).

3, Recommandations générales de sécurité
Il .onvient d'éviter au maxrmum 'émlssron de poussières notârnment lors d nrervenrtôns ponc.!ue es non répétées, pàr exempte :. perçàqe d'un mur pôur a.crocher un tabteâu j

' remplacement de joints sur des ma!ériaux contenanr de t,amiante ;

' travâux réalisés à prorimité d un matériau contenant de i'âmia.te en bon éràt, par exempte des interuèntions tégères dans des boiliers
électriques, sur des 9aiÂes ou des c.cuits sit!és sous un fiocège sans action d;r;cte sur cetui-ci, de remptacement d,une vanne sur urecairalisation calorliLrqée à l,arniante.

L'émissioô de poussières p€!t être limitée par humidification locale des nraLé.ièux contenanr de t'amiBnre en prenânL les mesures nécessair€spo!r éviter tout risque éle.rique etlou en unlisant de préfé.ence des ouuts manucrs ou aes or.rtits à viresse tente.t€ port d'équipements àdaptés de prolection respiràtoire esr recommanoé. re port o;uni càmuinaison jetable permet d,éÿiler ta p.opègàr'o. deflbres d'ômianre en d€hors de ta zone de kâvail. Les combiraisôns doivent être jeiée; ;pÀ;chaque utihsariô,r.oes inrormations sur le choix des équipements de proleciion sônt disponibt;s rr, rà i't" int"-"t amiànte de t,INRs à i,ad.esse sù,vante :wvrw âmiante inrs,fr. De plus, il convienl de dlsposer d'un sac à déchets à proxirnité immédtate de ta zone de rravêit er d,une ap""æ * o,r,.hiffon humide de nettoyage,

4. Gestion des déchêts contenant de l,amiante
Lês déchets de toute nàture conrenànt de t,ami.nre sonr des déchers darge.eux. A ce:itre, undont es pnncipates sont ràppetée§ ci-àprès, encadrent leur éliminàticn.

de lour o! ,a.tie de l'immeub e, LÀ personne pour
ropnéta,rês, ont la .esponsabil[é de tè bonne

oslt ons dc t'àl1i. e L. 54r 2 du code de l'envlronnemenr. ce son rod!cte!.s des déchêts du

réè sés, c'est-à-dire

DIAGNOST]CS AVEN R J 1 RUE DEs FÀI]CHEREI' Z87OO LEVÂINVILLE I TéI. O6J ,,o/17
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Constat de repérage Amiante n" 2o2o/tto/3soo/psu lg)rmiante

Les déchets liés au fonctionn€ment d'!n chântier (équapements de protection, matériel, filtres, bâches, et..) sont de la .esponsabilité de
l'eôlrepris€ qui réalise les kavaux.

a. conditior!:ement des déchets
Les dé.hels de loute nature susceptibles de lrbé.er des fibre§ d'amianle sonr condiliônnés et traités de mânière à ne pa§ provoquer d'èmission dê
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur p.oduction el côndltionnés dens dês embêllaqes appropriés et fermés, àvec âpposition
de l'étquetÂge prévu pêr le décret no 88-466 du 28 avnl 1988 relatif aux produ,ts contenant d€ l'amiante et par le code de l'environnemeôt
notàmment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 .elà!f§ aux dispositiôns générales.elàUves à tous le§ olvrages d'iôrrastructures en matièrê de
stâtio.nemenl, chàrgernent ou déchargement de màtières d.ngereuses.
Les proressionnels soumis àux dispositions du code du travail doivent procédêr à l'évâcuâtion des déchets. hors du chantier, aussitôt que
possible, dès que le volûme le justifie ap.ès décontàrn nàtiôs de leurs ernballages.

b. aoport €. dé.hèteic
Envkon 10 o/o des déchèteries àcceptent les dé€hets d'àmiante lié à dês màtériaur inertes àyânt conservé leur intégrité prove.ant d€ ménâges,
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l?miànte est interdit en décirèterie.
A ParUr du 1er janvier 2013, es exploitants de dé.hèterle ont l'obligation de rournû aLrx !sâgers les ernballages et l'étlquetêgê ôpprop.iés èu\

c. Filières d'élimlnation des déchets
Les màtériâux contenânt de l'àmiante êinsl que les éq!ipements de prote.tioÂ (comb,nàison, masque, qants...) et les déchets issus du nettoyage
(chiffon...) sont des déchelE dangereux. En fonction de leur natrrrê, plusieurs filièrês d'élimination pc!vent être envlsagées.
Les déchets contenant de l'âtriânte lié à des matériaux inertes ayant conservé leur tntôgrité pervent être éLimrnés dans des insta lations de
sLockâgê de déchets non dàngerêux si ces instarrèrions disposent d'u^ câsie. de stockâg? dédié à ce type de déchets.
Tout ôütre déchet amianté doit être éhminé dans une installation de stockage pour déchêts dôngereux o! êÿe vilrinés. En particulier, les déchets
liés au fonctionnemeni dLr chantier, lorsqu'is sont susceptibles d'êire contàminés par d: l'âmiantê, doivent être é lminés dàns une instâllêtion de
stoc<ê9e poJr déchets oèrgereu\ ou êt,e vit,inés.

d. Informêtion sur les déchèteries et les instalLations d'élinrinatlon des déchets d'ômiânte
Les hformatlons relatives àux déchèteries acc€ptant des déchets d'ahlànte lié et àux instô lations d'éliminètion des déchets d'amlante peuvent
être obrenues aup.ès :

. de l. préfecture ou de la direction ré9ionâle de l'enviroflôement, de laménagenr€nt et du logement (direction ré9ioflale e!
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile-de-Franc€) oU dê la djre.tion de l'environnement, de l'aménagement et
du logement I

. du conseil 9énéral (ou conseil .é9iona en Ile-de-France) àu regârd de ses compéten.es de planification su.les déchets dangereux ,. de la ma rie;

. ou sur la base de données ( déchets " gérée par l'Agence de l'êlvironnemênt et de lè màit.ise dê l'énergiê, drectemeît âcce§sible §ur
iîternêl à l'adresse suivante : www,sinoe.org.

ê. T.àcabilité
Le Produd€ur des déchets remplit un borde.eàu de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 1186r)- Le formulâire CERFA êst
téléchargeable sur le site du ministère châr9é de l'eôvironnêment. Le propriétàire rccevra l'orlginal du bordereau rempli par les autres
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploita.t de l'instôllation de sto.kagê ou du sile de vikirication).
Dàns tous les cas, le producteur des déchets devrâ avo r préâlablernent obtenu un certificat d'accep!àtion préalable l! gà.ant,ssant l'effectiv(é
d'une filière d'éllminât on des déchets.
Par exception, le bo.dereàu de suivi des déchets d'amlânte n?st pas imposé au: pàrticùlie.s voire arx artisans qui se rêôdenl dans une

déchèterie poLrr y déposer des déchets d'amiante lié à des maténalx inertes àyant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un
bo.dereâu de suivr de dé.hets d'amiante, ce dehier étânt élâboré par la déchèteri€.

7.6 - Annexe - Autres documents
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'(4 ô,.-.-.,..\ lAÿenir

Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :

Date du repérage :

Heure d'arrivée :

Durée du repérage :

2020/tf40/3900/PSU
30/Lt/2020
14h00
01 h30

La présente mission consiste à établir lô supemcie de la suface privâtive des biens ci-dessous désignés, afn de satisfarre
aux dispositions de la loi pour l'Accès au logemenl et ùn urbanisme rénoÿé (ALUR) du 24 mars 2014 àrt. 54 II et V, de lâ
loi n' 96/1107 du 18 décemb.e 1996, no2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret no 971532 du 23 môi 1997, en vue
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou

d'habilité du logement.

to.dlisàtian du ou des bâtiments :
Départernent :..,, Essonne
Adresse :...........PL4CE DE LA GARE

3 rue Anatole France
Commune : ........91240 SAINT-MICHEL-SUR-oRGE

Section cadastrale AM, Parcelle
numêro L22,

Désignâtion et slt!atron du ou des lot(s) de copropriété:
Etâge 2i Porte Droite; Compl. Couloir
de gàuche Lot numéro 12,

Désignation du client :
Nom et prénom : . Mr GERAN Eddy Lazare
Adresse :............ BAT A4

160 RESIDENCE LA CROIX BRETON
91I60 LONGJUMEAU

Extrôit de I'Article 4-1 - La superficie de la partie prjvative d'un lot ou d'une fraction de lot, rrentionnée à l'article 46 de
Ia loi du lO juillet 1965, est la superflcie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occ!pées
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines. embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte
des planchers des pêrties des locaux d'une hauteor inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-Z - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieura à 8 mètres carrés ne sont pas pris en cornpte
pour le cêlcLrl de la superficie mentionnée à l'arlicle 4-1.

Nom et prénorn
Adresse :.,,,,.,,

SCP DROGUE NAM SOWA
2 rue des Ma2ières
BP 123
grooq Évnv

Nom et préaom : , ..... . ... .. ......., ..... ..
Raison sociale et norfl de l'entreprise
Adresse : , ..,,..., .. ,. ,...

MR SUISSA PATRlCK
DIAGNOSTICS AVENIR
1 RUE DES FAUCHERETS
2A7OO LEVAINVILLE
518090402
ALLIANZ Condorcet
aoatoT 29 I 30 / 09 / 20Zt E.

Numéro SIRfT :................,..,,..............
Désignahor ce la compà9nte d assurànce
l\umê.o de po',ce et c,àle de vàldiré :

Surface loi Carre. totale i 21,4S m: (vingt et un mètres càrrés quarante_ .:./

r/3

a1/11/2O2A

Déslgnatlon du ou des bâtiments Désig nation du propriétaire

Désignation de l'opérateur de diagnostic

Superficie privative en m2 du ou des lot(s)

OIAG\C SIICS,AVENlR I I RUE OES FAUCBER€TS 287m Lry&NVtLLE I Iét. I 0558049871_ 0237289732
N'SIREN :518090402 | Compagnie d,.ssurance ALLTANZ Condorcêr n,808i0729

Itt

I Donneur d'ordre (sur déclaration de I'intéressé) i Repérage

I Périmètre de repéraqe : Ensemble dês partles privatives I

I Toutes parties accessibles sans
démontage ni destruction

I

I
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Certificat de superfici e n" 2o2o/tqo/3eoo/psu
Loi

Catfez

Oate du repérage : SOltll2O2O

Documents remis pôr le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage :

Néant

Liste des piè€es non visitées :

Néant

Représentânt du propriétâire (accompagnateur) :

Maitre NAM

Tèbleau récapitulatif des surfaces de chàque pièce au sens Loi Carrez :

Pârtiês dê l ihmeuble bâtis visitées Superficiè privâtive a{

Superflcie privative en m2 du ou des lot(s) :

Surface loi Ca.rez totale i 21,45 m2 (vingt et un n_ètres carrés quarante-cinq)

Fait à SAINT.MICHEL-SUR-ORGE,
37 / 11/2O2O

le

Par: MR SUISSA PATRICK

t)1)7

2/3

01/1112020

D LAGNOSTICS AVEN lR I I RU E DES ÉAUCH E RETS 28700 LEVAINV LLE I Té1 1 0658C49A11 ' A2'1789731 '
- - - 

ttlstnel ,sieogo4o2 I compagnie d'aeslrance : aLLlaNz condorcêt n 80810729

Résu ltat du repérage



Certificat de superficie r,. 2o2o/tqo/3eoo/psu
Loi

Carrez

^pPARtiMtNIIOI 
N" 12

ledeau+Wc

Cuisine ,i SejoLll

Ce croquls n cst p.'rs à léchelle

' l,t
1

3/3

a1/1.2/2A7A

C)

OAG NOsncSavENrB | 1 RUE D€s EAUCHERETS2sToO rÊVAtNV|LLE I Tét.:063gO4gA1t-0231289132-
N'SIREN : 518090402 I Compagnie d,alsurance :ALUANZ Condorcêt n,80810729
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité
Numéro de dossier : 2020IIMO/3900/PSU

Date du repérage | 30/11/2020
Heure d'arrivée : 14 h 00

Durée du repérage l 01 h 30

Lâ présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installatlon électrique,
en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des èrticles L. 134-7, R134-10 et
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucln cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-
vis de la règlementation en vigueur. Cet état de l'installàtion intérieure d'électricité a une durée de validité de 3 ôns.

1. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances

Localisàtion du local d'habitation et de ses dépendances :
Type d'immeuble : .. .... ..........., , Appartemeôt
Ad resse : ... .. . . . . . . . . . . .... ....... . . . . . . PLACE DE LA GARE

3 rue Anatole France
Commune :.........,,..,,.............. 9124O SAINT-MICHEL-SUR-ORGE
Département :......................... Essonne
Référence câdastrale :....-......... Section cadastrâle AM, Parcelle numéro 122,, identifaant fiscat : NC
Désignation et situation du ou des lat(s) de capropriété :

Etage 2i Porte Droitei Compl. Couloir de geuche Lot numéro 12,
Périmètre de repérâge :............ Ensemble des parties privatives

Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction
Année de construction t............ 1975
Année de l'installation :....,..,.... Inconnue
Distributeur d'électricité :.--...-... EDF
Parties du bien non vtsitées :..... Néant

2. - Identification du donneur d'ordre

Identité du donneur d'ordre :
Nom et prénom : ,,................... SCP DROGUE NAM SOWA
Adresse :.,..,....,,.,.,...,..,......,.., 2 rue des Mazières

BP 123
gtooq Évnv

Téleoho.re et adresse nte-net : . Non communiquées
Qualaté du donneur d ordre (i!r !è.rèràr,o^ de .rê.e*é) Autre

Proprlétaire du lacal d'habitation et de ses dépendar,ces:
Nom et prénom Mr GERAN Eddy Lazare
Adresse:,.,.,.,...,........, .. .BATA4

16O RESIDENCE LA CROIX BRETON
9I160 LONGJUMEAU

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom el prénom : .................................... MR SUISSA PATRICK
Rêiscn sociàle et nom de l'entreprise :....... DIAGNOSTICS aVENIR
Adresse r............................... ............... l RUE DES FAUCHERETS

,., , ,..,28700 LEVAINVILLE
Numéro SIRET ........51aO9o4O200O1A
Désignat on de lè compaqnie d'assurance : ALLIANZ Condorcet
Nurnéro de polace et date de vâlid té : .......8081O729 / 30/f)912021

Le présent rapport est étèbli par !ne personne dont les compétences sont cert fiées par c^'fEo le 26104/ 2019 jusqu',au

25l04lZO24. (Cert frcallon de cornpétence 474)

3. - Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport

DIaGNOSTlCsAVENIR I I RU€ DEs ÊAUcHERETS 28700 LEVAINVILLE I Tél :0658049871_0237289732_

N'slREN : 518090402 | compaEn e d'àssurance ; ALL|ANZcondorcet n' 80810729
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n' 2o2olti\4ol3900/PSU

4. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité

L'étôt de I'installâtion intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'instèllation intérieure d'électricité à bâsse tension des
locaux à usage d habilatlon située en avâl de l'appareil géôéral de commande et de protection de cette iôstôllation. Il ne
concerne pas les màtériels d'utilisation âmôvibles, ni les circuits internes des malériels d'utilisâtion fixes, destinés à être reliés
à l'nstallation électrique fixe, ni les instalâtions de production ou de stockage pâr batteries d'énergie électrique du générateur
jusqu'au point d'inlection âu réseau public de distributlon d'énerqie ou au poirt de raccordement à l'installation intérieure. Il ne
concerne pâs non plus les circuits de téléphonie, de télév,sion, de réseêu informatique, de vidéophonje, de centrale d'alarme,
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permànent sous une tension iniérieu-e ou égale à 50 V en courânt alternatif et 120 V
en courônt continu.
L'interyention de l'opérateur réalisant !'étât de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constrtuants visibles,
visjtôbles, de l'installation au moment du diâgnostic, Elle s'effectue sans démontège de l'installalion éiectrique (hormis le
démontêge des capots des tàbleaux électriques lo.sque cela est possible) ni destruction des isolanLs des câbles.
Des élémerts dôngereux de I'inslallation intérleure d'électricité peuvent ne pas être repérés, noiamment :

> les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées ôans le gros ceuvre ou le seco.d æuvre ou masquées
par du mobilier) ou nécessitant trn démontage ou une délérioralion pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion,
condults, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffànts incorporés dans la mêçonnerie, lum naires des piscines
plus particulièrement) ;

t les parties non visibles ou ôon accessibles des tableaux électriques âprès démontage de leur capot ;

> inadéquètion entre le courant assigné (calibre) des dispositfs de protection contre les surintensités et la section des
conducteurs sur toute la longueur des circuils;

5. - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie.

L'installation intérleure d'électricité comporte une ou des anomalies,

^h^mrliô. 
av6réo< côl^

tr L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.

tr Dispositif de protection différentiÊl à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la
terre.

tr Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit,

tr La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux
contenant une douche ou une baigloire.

tr Matériels électriques présentant des risques de contacts directs ôvec des éléments sous tension -
Protection mécanique des conducteurs.

tr Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Domaines

Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de
terre non reliée à la terre. (Cette anomalielaitl'obiet d'une
mesure compensatoire Elour limiter le risoue de choc
électrioue)
Loca, contenant une baignoire ou une douche : l'installation
électriqLre ne répond pas aux prescriptions particulières
ôppllquées à ce locêl (adéquation entre I'emplacement où est
installé le matériel électrique et les c.ractéristiques de ce
dernier - respect des règles de protection contre les chocs
électriques liées aux zones).
Remarques i Installation électrique ne répondant pas aux
prescriptions particLrlières appliqués aux locaux contenant une
baignoire ou Ltne douche ; Faire intervenir un électricien
qualiflé afin de modifier I'installation pour la rendre ôda ptée
aux loca ux contenant une douche ou une baignojre (Salle d,eau

4. La liaisoo équipotentielle et
installation électrique adaptées

aux conditions particulières
des locaux contenant une
douche ou une baignoire

+ wc)

2/8
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Ano m a lies
2. Dispositif de protection
différentiel à l'origine de

l'installation / Prise de terre et
anstallation de rnise à la terre
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité no 2020/rN4O/3900/PSU

Anomalies relatives aux installations particulières :

tr Appareils d'!tilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
inversement.

tr Piscine privée, ou bassin de fontaine

Domaines Anomalies Photo
5. Matériels électdques

présentant des risques de
contacG directs ëvec des
éléments sous tension -

Protection mécanique des
conducteurs L'Enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou

détériorée.
Remarques : Présence de matériel électrique en place dont
l'enveloppe présente des détériorations ; Faire intervenir un
électricien qualifié afin de remplacer les matél-iels présentant
des détériorations (Cuisine / Séjour, Salle d'eau + Wc)

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec
une partie active nue sous tension aacessible.

Domaines Anomaliês relâtives aux installations particulières
Néant

Informations comolémentaires :

tr Socles de prise de courant, dispositif à couranl ditférenliel résiduel à haute sensibilité

Domaines Informations complémentaires
L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif
différentiel à hôute sensibilité = 30 mA

L'ensemble des socles de prise de courant est du type à obturateur
L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.

IC, Socles de prise de courônt,
dispositif à courant différentiel

résiduel à haute sensibilité

ii ç.

3/a
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Etat de I'Installation Intérieure d'Electricité nc 2020/Iiuo/390o/PSU

Domaines Points de contrôle
Présence
Point à vérifier : Elément constituant la prise de terre approprié
Motifs : Contrôle impossible: élérnent constituant la prise de terre non visible (ce
dernier est situé dans Ies parties communes partiellement accessibles) ; Faire
intervenir un électricien qualifié afin de vérifier le(les) élément(s) constituant la
prise de terre et le(les) remplacer s' ls sont anappropriés.

2. Dispositif de protection
dafFérentiel à l'origine de

l'installêtion / Prise de terre et
installation de mise à la terre

Mise en ceuvre
Point à vérifier : Qualité satisfaisante des connexions du conducteur de la liaison
équipotentielle supplémentaire aux élérnents conducteurs et rnasses
Motifs : La LES (Liaison Equipotentie le Sùpplémentaire) n'est pas visible ou
partiellement visible ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de vériFier la LES
et la com léter si besoin

6. - Avertissement particulier

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés

Constitution
Point à vérifier : Prises de terre multiples interconnectées rnême bâtiment,
lYotifs : Contrôle impossible: prises de terre multiples non visibles (ces dernrères
sont situées dans les parties communes partiellement accessibles) ; Faire
intervenir un électricien qualifié afin de vérifier linterconnexion des prises de terre
et à défaut, les interconnectées entre elles.

4. La liaison équipotentielle et
lnstallation électrique adaptées

aux conditions particulières
des lôcàux contênant une
douche ou une baignoire

Caractéristiques techniques
Point à vérifier : Section satistaisante de la partie visible du conducteur de liaison
équipotentielle supplémentaire
MotiFs : La LES (Liaison Equipotentielle Supplémentaire) n'est pas visible ou
partiellement visible ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de vérifier la LES
et la compléter si besoin

7. - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel

Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste
pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou
partie de I'installation n'ayant pu être contrôlée

Constatations supplémentaires :

Disjoncteu r 500 mA
Présence d'un DDHS 30 mA en protection générale

Installer dans la salle d'eau des luminaires à double isolation avec le bon degré de protection par
rapport aux zones d'installation,
Installer des caches de protection de classe 2 la ou ils sont manquants

-1
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n. 2O2OlIr,4Ol390o/PSU

Nota : Le présent rapport est établi par Ltne personne dont les compétences sont certifiées par CATED -

Dates de visite et d'étab ssement de létat :

Visite êirectuée le | 30/lll2O2O
Etat rédigé à SAINT-MICHEL-SUR-oRGE, le 30/71/2o2o

Par : MR SUISSA PATRICK

signature du représentânt :
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité no 202ollMo/3900/PSU

Obiectif des dispositions et description des risques encourus
Appàr€il géhéral de comhand€ et de prote.tion : Ce! appârell, àccesslble à l'inténeur d.J logement, pe.met d'1.!er.ompre, en cas d'!19ence,
en un lieu uniquc, connu et àccess ble, la totalité de a rourniture de l'alimentation élecr.iq!e,
son êbsence, 50n inaccessibllité ou un appare I inadèpté ne permet pas d'assurer cette fonction de co!,pLrre eô cas de danger (risque
d'élecvisal ôn, voire d'éle.trocution), d'incendie ôu d'intêwentron sur I inslallation électrique.
Protection diffé.entielle à I'orlginê de l'installation : Ce disposjtif permel de prôtéger les personnes contre les risques de choc électrique lors
d'un déraut d'solement sur un matériel électriq!e.
Son àbsence ou son m.r]vàis fonctioinement peut êÿe la cêuse d'ure éle.ùisalion, voi.e d !ne électrocution.

8. - Explications détaillées relatives aux risques encourus

Pris€ dc terre et instâllâtion de mise à lâ terre : Ces éléments permeltent, lors d'un défaut d isolen €nt sur un matérie électrique, de dévier à
la terre le courant de défaut dangereux qüien résulte.
L'abse.ce de cês éléments ou leur inexiste.ce pàrtielle pe!t être la cause d'une électrisât on, voire d'!n€ électrocution.

Protectlon contle les surinten§ités: Les disjoncteurs drvisionnèires oir coupe-cLrcuits à Ea(ouche rusible, à Iongne de chaque
permettent de protéger es conducteu.s et câbles électriques contre les écha!ffements znormaux dus aLx surchârges oJ cou.ts-circr., ts.
L'absence de ces disposit fs de protect on ô! leur ca rbre trop éleÿé oeut être à l'origine d'incendies.

Liaison équipotentiellê dans les locaux contenànt une baignoirê ou unê douche : Elle permet déviter, lors d'un défalt, que le corps
humain ne so t traversé par un courant éleckique dangerêux.
Son absence priviléqie, en cas de défaut, l'éco! ement du courant éleckique par le corps humain, ce qui p€ut être la calse d'!ne électrisat on,
vol.e d'une é ectrocutioî.

Matériel! électriques présentant dês risques de conta.t direct : Les mâtériels électrqLres dont des parties nles sous tension sont
acc€ssiblès (matériels électriques aiciens, fils électriques dénudés, bornes de co.nerion non pla.èes dàns une boîte éq!lpée d un couvercle,
mâtériels électrlques.assés...) présentent d'inrportants risques dtlecftisatlon, voke d'électro.!lion.
Matériels électriques vétustes ou lnadàptés à l'usa9e : Ces rnatériels éLect.lques, 1o6qu1ls sont trop anciens, n'assurent pas une protect,on
sàt sfaisante contre l'àccès aux parties nûes sous tension ou ne possèdent plu§ un niveàu d'i§oleme.t suffis.nt. Lorsqu ils ne so.t pas adôptés à

l'usage que l'on v€ut en faire, ils devLennent lrès dangereux lors de leur ltilsation. Oans les delx càs, ces matériels présentent d'mpôrlànts
risques d'é ectrlsatroi, voire d'é ectro.ution.
Appâreils d'utilisation situés dans des parties (ommun€s €t alimentés depuis lês pârties privâtives: Lorsq!e l'instèllôtion élêctrique
issue de La pad e privative ô'est pas mise en æuvre correclemenl, (e con!èct d'un€ personne êvec Ia mèsse d'ùn rnatériel éleckique en défâut ôr
une pôrtiê èctive sous teflsion peut être là cause d'élecLrisation, voire d'électrocution,

Informations complémentaires

objectif des dispositions et description des ris ues encou rus
Dispositif(s) dlffér€ntiel(s) à halte senslbilité protégeant l'ensemble de l'installation
électrique: Lobjectif est d'èssurer ràpidemeri la coupLrrc d! courênl de |installalion éiectrqLre ou dr circuit conc€rné, dès l'êppa.itiôn d'un
courant de défàut même de raible vêleur. C?st le càs notamment lors de la déraillènce occasionnelle (telle que l'usu.e norrnàle ou ênormêle des
matérl€ s, l'imprudence ou le défaut d enketien, là rupture du conductelr de mise à a tetre d'un malérie é e.trlque ) des meslres clâss qles de
protection contre les risques d'éleckisation, voke d'éLectroortion.

6/e

01/12/2C2A

Règl€s liées aux loneÉ dàhs les locàux contenânt une bâignoire ou une douche I Les règles de mrse en æuvre de l'rôslallation érectrique à

l'intériêur de tels locaux permettent de limiler le risque de chocs éleclriques, du fa ! de la réduction de lâ résista.ce élecrrique du corps humain
lorsque celui ciest mouillé ou iîimerqé.
Le non-resped de celles-ci peut être la cause d'une élecùrsètion, voire d'une électrocution.

PiscineprlvéeoubasslndefontâinerLesrèglesdemiseenæuv.ede'instêllàiionéeckiqu€ctdeséquipemeôtsassoclésàLèpiscn€ouau
bâssin de fontè ne permettent de limlter le nsque de chocs érectriques, du fait de lê rédrction de la résistance è ectrique d! corps humêin lorsqre
celuiciest mouillé ou immergé. Le non respect de .elLes-ci peut être la carse a'une élecùisanon, loire d'!ne é ectroc!tlon.

So.les de prise d€ courant de lype à obtlrateur§ : Socles d€ prise de courànt de type à obturateurs : lobjectif est d'éviter I nlroduction, en
particuLier par !n enfèni. d'u. objet dans une èlvéole d un socr€ de prise de courant scus tension pouvant enkaîner des brûlures graves et/ ou
l'élecvlsation, vo re lélectrocution.
Socles de prisê de courânt de typê à pults : La préseice d'un puits êJ xlvea! d'L,r soclê dê prlse de côurônt évite lê rlsqle d'é èckisàtion,
voire d'électrocution, au nroment de l'intrôdirction dês ache mâles non isolées d'un cordo. d'.limentalion.

O|AG NOSTICS AVEN rR | 1 RUE DES FAUCHERETS 287m LEVA|NV|ILE I Tét. r065 SC4)A:-L - A1!72A9:Æ2 -
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité rto 2O2O/1MO/39O0/ PSU

Annexe - Croquis de repérage

AI'I'AR]IMI NI IoI N" 12

llodeatr r Wc

( uisine,/ Sélotl r

Ce croquis n est pas à léchelle

Annexe - Photos

Photo PhEle00l
Libellé de l'anomalie : 87.3 a L'Enveloppê d'àu moins un matériel est
manquante ou délériorée.
Remarques : Présence de mâtériel électrique en place dont l'enveloppe
présente des détériorations ; Faire intervenir ur électricien qualifié afin de
remplacer les matériels présentant des détériorêtions (Cuisine / Séjour,
Salle d'êau + Wc)

7/8
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I L oellé de l'anomôhe : B;.3 a I Fnve oppe d aJ moi.s un r'àtérre. est 
I

I marquarEe ou déténorée. 
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I Remarques : Présence de maténel élect.lque er place dont l'enveloppe

I présente des détèriorauons ; Fâire interve.,. un éleclnciel quêlifié dfin de 
I
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité no 2O2O/|MOB1OA/PSU

Photo PhEle001
LibeJlé de I'anomalie r 87.3 ê L'Enveloppe d'au moins un matériel est
manqüante ou détériorée.
Remarques : Présence Ce matériel électrique en place dont l'enveloppe
présente des détériorations ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de
remplacer les matériels présentânt des détériorations (Cuisine / Séjour,
Salle d'eôu + Wc)

+

Photo PhEle002
Libellé de l'anomale: 66.3.1a Local contenant une baigôoire ou une
douche : l'installation é ectrique ne répond pàs àux prescriplions
particulières appliquées à ce local (adéquatlon entre l'emplacement oi, est
installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect
des règles de protection contre les chocs électriques liées aux 20nes).
Remarques : installatio,1 électrique ne répondant pas aux prescriplions
pôrticulières âppliqués aux locaux contenant une baignoire ou une douche
; Faire intervenir un électricien qualifié afin de modifier l'installôtion pour
la rendre adèptée ôux locaux contenant une douche ou une baignoire
(Sâlle d'eau + Wc)

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive)

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à

votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il exaste des moyens de prévention simples :

. Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides

. Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher. Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer

. Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant

. Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé

I.\,
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Numero d'enrêoistrement ADEI\,4E : 2091V1007S80

§é È,--^-.,,-.\ IAÿenir

N' :.................................. 2020llMO/3900/PSU
Valâble jusqu'aLr | ........... 3o1 1 1 1203a

Type de bâtiment :.......... Habitation (partjes privatives
d'immeuble collectif)

Année de construction :..1975
Surface habitable :..... .....21,45 m'1

Adresse : .................,...... PLACE DE LA GARE
3 rue Anatole France (Etage 2; Porte Droite; Compl.
Couloir de gauche, N" de lot: '12)

91 240 SAINT-MICHEL-SUR.ORGE

Propriétaire
Mr GERAN Eddy Lazare
BAT A4
160 RESIDENCE LA CROIX
BRETON
91160 LONGJUMEAU

Diag nostic de performance énergétique - rosement (6.1)

Dale (visite) : ......30/11/2020
Diagnostiqueur: - tlR SUISSA PATRICK
Cert flcation :CATÉD n'474 obtenue le31/03/2019
Signaiure:

l"': ..,'

No

Consommations annuelles par énerqie
Obtenues pâr la méthode 3CL-DPE, version 1.3, estimées à+lFÊrs€lble / a! logemenl, prrx moyens des énergies indexês âu 15 Aôût 2015

Consommations en énergies
,inales

Chauffage Electricilé : 2 729 kwhEi 7 0.10 kwh=F 377 €
Eau chaude sanitai.ê Electr crté r T 124 kWhE:
Refroidissement

CONSOIIMATION
D'ENERGIE POUR LES
USAGES RECENSES

Eleckicité:3B52kWhEF I939 kWhEP

Consommations en énergie
primaire Frais annuels d'énergie

détailpar énergie el pâr usage en
kwhÉÉ

délâ I par énergie et par usage en
kwhsP

2 899 kWhap

593 €
(dont abonnementi 93 €)

123 €

Consommations énergétiques
(En énergie prirra re)

Pour le chauffage, la produclion d'eau chaude
sanitaire et le refroidissement

consommation conventionnelle : 463 kWh ep/m', a n
sur la base d'estimâtons à+k#esbl,e / au logemenl

Logement économe Logement

Emissions de gaz à effet de serre
(GES)

Pour le chauffage, la production d'eau chaude
sanitaire el le refroidissement

Estimation des émissions éqca2/m2.an

Faible émission de GESD 1.5 A

11 à20 C
J

91 à 150

151 à 230

231à 330

331 à 450

a

21à 35 D

Forte émission de GES

E

F

Logement énergivore

tl6
Dossiêr 2020/lÀ,'lO/3900/PSU

Rapporr du : 0l/l2r'2020

>80 G> 450 G

DIAGNOSTICS AVENIR I l RUE DES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I rél' :0658049871_ 0237289732 _

N'SIREN r518090402 I Com pâgnie d'a ssurance : ALLIaNZ Cond orcet n'80810729
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I Propriétaire des installations communes (s'ily a leu) :

I Nom :..................

I Adresse : ............

lAdresse
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Diagnostic de performance énergétique - rosement (6.r)

Descriotif du looement et de ses équiDements

Numero d'en istrement ADEI\,4E : 2091V1007980

et refroidissemenl Eâu chaude sanitaireCha

Système dê chaurfage :

Convecleurs électriques lancrens)
(système indiv duel)

Système de production d'ECS :

Chaulle-eau é €ctrique installé il
y a plus de 15 ans (sysièrne
ind ! duel)

Menuiseries:
Po(e(s) bors opaque pleine
Fenêlres battantes pvc, double vikago avec lame d âir 12 mm
sans proteclion solaire
Brique de vgrre plelre sans prolect,on solaire

Système de refroidissemenl
Néant

Plâncher bas :

Dalle bèton non isolée donnant sur un local chauffé
Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint :

Néà1I
Énersies rênouvêlablês Quantité d énergie d'origine renouvêlable : 0 kWhEp/m?.an

Type d équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Néant

' Pour inlormer le futur locataire ou acheteur;
. Pour comparcr différents logements enlre eux;
. Pour nciter à effectuer des travaux d'économie d énergie et conlribuer
à lâ réduction des érnissions de gâz à effel de serre.

Consommatloh cohventiohnelle
Ces consommalions sont dites convenlionnelles car calculées pour des
conditions d'usage iixées (on considère que les occupants les ulilisenl
suivânl des condtrons stândard), el pour des condilions clianatiques

ll peu donc apparâître des divergences importantes enlre les factures
d'énergie qle vous payez el lâ consomrnation convenlionnelle pour
plusieurs râisons r suivant la rigueur de lhiver ou lê cornporlemenl
réellemenl constaté des occupânts, qui peLrvent s'écarter iodement de
celui choisi dans les condilions standard.

Conditions standard

diaqnostic

Constitution dês étiqueties

L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gâ2, électricité
fioul domestique, bois, elc.)- Pour quê vor,s disposiez de ces énergies, il

aura fallu les extrare, les dislribuer, les slocker. les prcdute, et donc
dépenser plus d'énergie que celle que vous ulilrsêz en bout de course.

- enerq e pflTaie esl le loral Oe loLles ces e.ergres corsolmées.

Ën€rqie finâle et éneroie orimairc

Vârlations des conventions de calcul el des prir dê l'éneroie
Le calcul des consommations et des frals dénergie fâil inlervent des
!areurs qJr ÿa'rerl sensrblerre.t dans le le.rps.
La mention « prix de i'éne.gle en date dlr .. » indLque la date de larrêtè
en vigueur âu moment de létablissernênt du d âgnostic.
Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de lEnergie
constale âu niveau national.

Énerqies ren€uvelables

ü i,1,'

Dâns les câs où une rnélhode de calcul esl ulilisée, elJe ne relèÿe pas
l'ensernble des corlsornmalions d'énergie, mâis seulemenl celles
nécessaires pour le châuffâgê, la produclion d eau chêude sanita re el le
refroid issem ent du logement,
Certarnes consommations comrnê lèclairage, la cuisson ou
lélectroménaçer ne sonl pas complabilisées dars les étiquettes élergie
et clianat des bâtirnenls.

Lês condilions slandârd porlent sur le mode de chaLrffage (températures
de châuffe respectives de jour et de nuit, périodes de vacance du
logemenl), le nombre d'occupânts et leur consommalion d eau châude
lâ gueur du climâl local (tempéralure de l'air et de l'eau potable à
l'exténeur, durée et intensrté de I ensoleillement). Ces condilions
standârd selvent d'hypothèses de base aux méthodes de câicul.
Cerla ns de ces paramètres font l'objet de convenùons unifiées entre les
méihodes de câlcul.

La consommâlion conventionnelle indquée sLrr l'éliq!ette énergle est
obtenue en déduisant de la consommation d'énerge calculée, ,â
consommalion d'ênergie issue éventuellement d'instalations solaires
thermiques ou poLrr le solaire photovoltâique la partie d'énergie
pholovoltaique utilsée dans la partje pnvative du lol.

Elles fgurent sur cette page de rnanière séparée. Seules soot estirnées
les quantitê d'énergiê renoüvelâble prod!ite par les équlpernenis
inslallés à demeure.

(r
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I Murs :
i lnconnu non isoré donnan( sL,r l'extèrieur
I Dônnânt sur u. lô.âl .hâuffé

I lnconnu non isolé donna.r sur des circulâlions communes sans
I ouvenure directe sur l'exlérieur

J roiture :

I Dàlle bélon non isolée donna.l sJr L,n loca'chaule

I

I

I Système de ventilation :

i 
Naturelle par conduit

I

I

I

I
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Numero d'en ist.enrent AD EIVIE : 2091V 1 007980

D iag nostic de performance énergétique - rosement {6.1 )

Coltsctls pour un bon usaqe

En complément de l'améljoration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gâz à effet de serre. Ces
mesures concernent le chauifage, l'eau chaude sanltaire et le confort d'é:é.

Chauffaqe

Régulez et programmez : La régulation vise à
maintenir la température à une valeur constante,
réglez le thermostat à 19 "C ; quant à la
programmation, elle permet de faire varier cette
température de consigne en fonction des besoins et
de loccupation du logement. On recommande ainsi
de couper le chauffage durant l'inoccupation des
pièces ou lorsque les besoins de confort sont limitês.
Toutefois, pour assurer une remontée rapide en
température, on dispose d'un contrôle de la
température réduite que l'on règle généralement à
quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de
confort pour les âbsênces courtes. Lorsque l'absence
est prolongée, on conseille une température "hors gel"
fixée aux environs de 8"C. Le programmateur assure
automaliquement cette tâche.
Réduisez le chauffage d un degré. vous économiserez
de5à'10%d'énergie.
Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont
ouvertes.
Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque
pièce pendant la nuit.
Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de
chaleur (radiateurs, convecteurs,...), cela nuit à la
bonne ditfusion de la chaleur.

Eau chaude sanilaire

Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes
d'inoccupation (départs en congés,...) pour limiter les
pertes inutiles.
P(éférc| les mitigeurs thermostatiques aux
mélangeurs.

Aération

ll est Çonseillé d'aérer quotidiennement le logement
en ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée
et de nettoyer régulièrement les grllles d entrée d'air
et les bouches d'extraclion s'il y a lieu.
Ne bouchez pas les enkées d'air. sinon vo,ls pourriez
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent,
faites appel à un professionnel.

Sr votre logement fonctionne avec une ventilation
mécanique contrôlée :

. Aérez pé.iodiquement le logement.

Confort d'été

Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports
§olaires dans la maison le jour.
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit
pour rafraichir.

Autres usaqes

Optez f,our des lampes basse consommation (fluo-
compactes ou fl uorescentes).
Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop
d-énergie, comme les lampes â incandescence ou les
lampes halogènes.
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-]our,
vasques...) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à
40 % de leur efficacité Iumineuse.

Bureautique / audiovisuel

Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant
que quelques heures par jour (téléviseurs,
magnétoscopes,... ). En mode veille, ils consomment
inutilement et augmentent votre facture d'électricité.

Electroménager (cuisson. réfrigération,...) :

Optez pour les appareils de classe A ou supérieure

gefaaEc

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle :

. Une bonne aération permet de renouveler
intérieur et d'éviter la dégradation du bâti
I'humidité.

l'a ir
par

(A+, A++,...)

'J 4(.1

i"
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Numero d'enre istrement ADEME : 2091V1007980

Diagnostic de performance énergétique -rosement(6.1)

Mesures d'amélioration

lsolation des murs par l'intérieur 297 €€ + +++
Recomrnandalioo ; Envisager une isolation des murs par l'jnté.ieu..
Détail : Pour bénéficier du crédit d'impôts, ilfaut alteindre une résistânce thermique supérleure à 3.7 m'.K/W

30%

Remplacement par des émetteurs q2 €€€ a -plus récents

Recommandation : Remplacement des énretleurs de châuffage par des émetteurs p,us rêcenls aLr minimuan dans les pièces
principales-
Détail : Choisir des appareils classés « Nt électrique perfo|mance catégo.ie C » et veiller à les hrstaller de manièrè à ce qu'aucun
meuble ne vienne gêner la diffusion de la chaleur ni à 'encasker dans uf coffre pour le masquer.

Envisager un ECS solaire 428 €€€ + 30%

Recommandâtion: Envisager une installâtion d'eau chaude sânitâire solaire.
D-Âtall : Dêpuis plLrsieLrrs années déjà, on se préoccupe d'économiser l'ènêrgie el de limitar les émlssions de gaz à elfet de serre
Les recherches ont permis de suivre des pistes prornciteuses, d'élaborer des techniques pedormantes utilisant lénergle solaire.
Ainsi, selon les régions le recoLrrs â l'ênergie solaire permet d'envlsâger des éccnornies d'énergie de l'ordre de 20 à 40 %.

{ADE[,4E). Sachez de plus que des aides fi[ancières vous permettror]t de lnancer plus fâc lenent votre installation.
" Calcuié sans leni campte d un évenluel cédit d'impôt

Léqênde

Économies

moins de 100 € TTC/an

: de 100 à 200 € TTC/an

: de 200 à 300 € TTc/an

: plus de 300 € TTC/ân

Efforl d'lnvestissemeht

€: moins de 2OO € TTC

€€: de 200 à 1000 € TTc

€€€: de looc à sooo € TTc

€€€€: plus de 5ooo € TTc

Râpidilé du retour sur
lnvestlssement

++l ):monsde 5 ans

++ +: de5â10aos
++:de10à15ans
+: plus de '15 ans

Commentaires ll peut apparailre des diÿergences entre les factures d'énerg e que vous payez et la consomrnation conventionnelle
pour plusieurs raisons i selon la dgueur de I'hiver ou Ie comportement réellement constaté des occupânls, qui pêuvent s'écarter
fortement de celui chorsi dans les conditions standard.
Une consomrnation conventionnelle est calculée selon des conditions standardisé€s comme :

- Tempéralure intérieure de 18" la journée el '16" la nuit (pendant 8H ).
- Nombre d'occupanl calculé sur la base natjonale.
- Données météorologiques moyenne sur 30 ans.
- Tarifs de l'énergie constatés pat l'Observatoire de l'Energiê au niveau national.

Références réoleme et loqiciel utilisés A.licle L134-4-2 du CCH et décret n'2011-807 du 5luillet 2011 relatif à la
kansmission des diagnostics de performance énergétique â l'Agence de l'environneûrênt êt de la maltrise de l'énergie, arrêté d! 27
iat'viet 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des lôgiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêté du
17 octobre 2012, anêté du 1er décembre 2015, 12 oclobre 2020arrêlés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 200 6-1114, 2AO8-1175 ;

Ordonnânce 2005655 art L2714 à 6; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 arl R.134-.1 à S du CCH et loi grene e 2
n"2010-786 du juillêt 2010. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4.

Les havâux sont à réâliser par un professionnel qualiflé.
PouI alle. plus lorn. tl exisle oes oorn - in'o-erergi e : http://www.ademe.frloa rtrculie_s/P E/lisie eie aso
Vous pouvez peut-être
www.imoots.oouv.fr

bênéficier d un crédit d impôt pour réduire le p.ix d âchat des fournitures, pensez-y !

Pour plus d informalions : wwrr.develoooement-durâble.oouv.fr ou www.ademe.fr

Le présent rappad esr étabri par une perconne dant les cofipétences sonr ceftifiées pat )ATED -
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Recommandations d'amélioration énerqétique

Sont p'éserlées dans le Ebleâu suivanl qLelques mesures visait à réduire vos corsonmat,ons d'énerg,e. Les consormanons 
,

écolomies, efforls el relours sur ,nveslissement prooosés ici sonl dornés à rirre 1d,cât r et sépa.ément les L'1s des aulres. 
I

Certa,ns coÛls d'investssement addrtonnels éventuels (lravaux de frnition. etc ) ne sont pas pfls en compte. Ces valeJrs devront I

Iimpérativenent être corplélées avant réalsalion des lravaux pa. des dev;s d enl-eprises. Enin, 1 est à noter que certarnes aides

It;scalespeJvenlminimiserlescoÛtsmoyensannoncès(subventons crédrt d rmpôl. èlc. ). La TVA est comotée au raLx en vigue,rr. 
I

I

I

I
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Numero d'en istremenl ADEI\.4E ; 2091V1007980

Référence du logiciel validé tLlClEL Diagnostics v4 RéFérence du DPE : 2020lllüO/3900/PSU

Diagnostic de performance énergétique
Fiche Technique

Cette page recense les caractérisliques techniques du bien diâgnostiquê rensêignées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul
pour en évaluer la consommation énergét que.
En câs de problème, contaclez la personne ayant réalisé ce documenl ou Iorganisme certificateur qui la certifiée
(diagnostiqueurs.âpplication.developpement-dLlrâble. gouv.fr).

Départemcnt 91 Essonne

Altil!de
Ïype de bàtrnrent

Année de conskucl on 1975s

C]

Su'fâce hab table du lot 21 45 m:

Hauteur rnoyenne sous plafond 25nr
Nombre de logement du bâtimenl

Caractérisliques des murs

lnconnu ncn solé donnant su Iexlérieu.
Surface : 12 m'z, Donnant sur : l'extédeur, U : 2 W/m"C. b :'t

tonnant sur un ocâlchâuflé
Surface : 10 rn'l, Donnânl sur: un lôcâlchauffé. U: 2Wlm,'C, b:0

lnconnu ncn isolé donnant sur des circu âtions cornmunes sans ouverture direcle sur l'extérieur
Surface : 2 mt, Donnânl sur: des circulations cornmunes sans ouverture direcle sur l'extérieur. U

:2W/m,'C,b:0

CaractéristiqLres des planchers Dalle bétor non isolée donnanl su. un lccâlchautfé
Surlâce : 21 m'. Donnant sur : ufl loca ctâutfé. U 2 W/m,'C. b

Caractêrisuques des plafonds Dalle bétor non isolée donnanl sur un localchauffê
Surface:21 m', Donnantsuri un loca chauffé, U r2 ÿr'/m,"C b:0

-9

Lrl
Caactéristquês dês ba es

Fenêtres bâttanles pvc, orjentêes Ôuesl. double vitrage avec lame d'air 12 mm sans protêction

Surface : 1 m', Orientation : Oüest, lnclinâison : > 75 ', Absence de masque,
Ujî, : 2,7 W lm"C, Uw : 2,7 Wm"C, b 1

Brique de verre pleine sans protection solâire
Surface: 0,40 m'. Orientâtion : Ouest. lnclinaison: > 75'. Absence de mâsque,
Ujn : 3,5 Wm'"C, Uw : 3,5 Wm"C, b | 1

Fenêtres battanles pvc, orientées Nord, double vikag€ avec lame d'alr 12 mm sans prolection
solâlre

Surface: 1,20 m'1, Orienlâlion i Nord, lnclinaison : > 75', Absence de rnasque,
Ujn : 2,7\rylm'C, Uw r 2,7 Wlm'"C, b : 1

Caractérisliques des poires Porte(s) bois opaque pleine
Surtâce : 2m' U : 3,5W/nr"C, b : 0

Câractéristiques des ponts lhemiques

Dé,lnition des ponts lhefiniquês
Laa,son Mrr/Fenêtr-.s Ouest r Psi : 0.38. Linéaire : 4 m.
Liaison l\,lrr/ Fenétres : Psi : 0 38, Linéaire : 1,6 m,
Liaison Mrr/ Fênêires Nord : Psi : 0,33, Linéâire :4,8 m,
Liaison M-lr/ Plâfônd r Psi : 0 43, Linéaire:4.5 m,
Uaison Mrr/ Plancher: Psi :0,43, Llnéalre:4,5 m
Liaison M-rr / Îüur : Psi : 0.365. Linéaire : I m

Caracléristiques de lâ venUlation Naturclle par conduit
Qvareq : 2,1, Smea :4, Q4pâ/m'z: 68,6, O4pâ : 68,6 Hvent: 15.6, Hperm 1,4

E,9 Câraciérist ques du chauffage
Convecteuls électrques (ânciens) (systèmeindividuel)

Re : 0,95, Rr: 0.96, Rd 1, Rg : , Pn : 0, Fch 0

CaractérisUques de la produclion
d'eau chaude sanilâire

Chauffe-ear éiectrique installé ll y a plus de 15 ans (système individuel)
Becs :625 Rd : 0,9. Rg : 1, Pn : 0 lecs: 1,8 Fecs : 0, Vs: 751

Caractêristiques de la climalisâlion Nèânt

Explications personnalisées sur les éléments p

les consommations réelles :

ouvant mener à des différences entre les consom

Néan1

on estimées et
E-
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Bâtimenl à usage principald hditation
Apparternent
avec système

collectif de
chauffage ou de

production
d'ECS sans
comptage

DPE non réalsé à I rnmêuble

DPE pour un immeuble ou une
maison individuelle

Appârtement avec sysièmes
individues de chauffage el de
p.oduction d'ECS ou collectifs

el éq.ripés complages
individuels

Appa.tement
avec système

collectif de
chauffage ou
de production
d ECS sansBâtimeni

coDstruit
avant 1948

comptage
individuel

Bâtim-"nt
ou pârtie de
bâtiment à

usage
prjncipal

autre que
d hâbitation

Calcul
conventionnel

X
A partir du DPE

à Iimmeuble

X

Utilisation des
factures X X x

Tableau réca itulatif de la méthode à utiliser rr'la réalisali()n dlr DPE

Pour plus d'informations :

www.developpementdurable.gouv.fr rubrique performanÇe énergétique
www.ademe.fr

N rmero d enre istrement ADEÀ.4E : 2091V1007980

glll[ .
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Bàtiment lindrviduel quand 
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I consrruit après I unDPEaéte 
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ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

Nous soussignés, Cablnet C0NDORCET, 2 Rue Grignan - 13001 L4arseillê. attestons par la présente que la Sociétê

DIAGNOSTICS AVENIR

1 rue Faucherets Garnet

28700 LEVAINVILLE

Siret n"518 090102 0001I

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ, 1 cours [,4ichelet, CS 30051,92076 Paris La Défense Cedex, un conkal
d'assurances ( Responsabilité civle professionnelle Diagnostiqueur lmmobilier », sous le numéro N"86517808/
80810729.

Assainissement Autonome - Collectif

Diagnostic amiante avant travaux / démolition sans
préconisation de travaux
Diagnoslic amiante avant vente
Diagnostic de peformance énergétique
Diagnoslic humidité

Diagnostic surface habitable Loi Boulin

Diagnostic termites

Dossier technique amiante

Etat de l'lnstallalion intérieure de l'électricitê des parties

privalives et communes (DTT)

d'assurances p0L r la période

Etat des inslallalions de gaz (Dossier de diagnostic

technique)

Etat des lieux locatifs

Etat para§taire

Evaluation Pér odique de l'état de conservation des
malér aux et produits conlenant de l'amiante

Exposition au plomb (CREP)

LoiCarrez
Risques naturels et technologiques

La garantie du contrat porte exclusivement :

- sur les diagnostics el expertises immobiliers désignés ci-dessus,
- Et à condition qu'ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les certiTications

correspondantes exigées par la réglementation

du 01/1012020 au 30/09/202'l

L'attestation est valâble sous réserve du paiement des cotisations.

La Société ALLIANZ garantit l'Adhéreni dâns les iermes et limites des con

n" C01V08813, des conventions spéciales n" D1G20704 et des conditio

dii ons générales

ns particulières (feJillel d'adhési0n80810729),

établies sur les bases des déclarations de l'adhérent. Les garanti es sont su oordonrées aJ parement oes colsatons
la présenle attestôllond e

Tèr o9 72 J6 9c oo

i) .1

t:
È-
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Cabinet
CONDORCET
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Allianz @

TABLEAU DE GARANTIE

Responsabilité civile « Exploitation »

Nalure dês dommages Montant des garanties

Dommages corpo'els maténels et immatériels consécutifs o! I 000 000 € parsil]istre

dont

. Dommâges matériels el immatériels aonsécuüfs 1 5C0 000 € parsin slre

- 0ommages irnmalèriels non consécLrtifs 150 000 € pârânnée d'assurance

-Atleinles à l'environnemenl accidentelles {corporcls, matêrleis et
immatériels) :

750 000 € pâr année d assurânce

Responsabilllé civile « Professionnelle » (garartie parAssuré)

Nalure des dommages Montant des garanties

Dommages co.porels raaténels et immatériels consécL{fs ou

nan

300 000 € par s nistre âvec Lln maximum de

500 000 € pâr ânnée d'âssurance

doil

- Desiruction ou détériorâlion des docLrments ei autres sLrppoa§

d'informations conlés à lAss!ré po!r l'exécution des preslations y

compns les lra,s oe recorsll-:rcr oes rlforadols

30 000 € par slnistre

Défense - Recours

Dêlense devaflt les juddiclioos civiles, cornmerciales oir

âdmrnislmlives Défense des intérêis civils devânt les iLrridicllons

rôpressives i

Frais à la charge de l'Assureur, sauf

dépassement dLr plalond de garanIe e.
cause

Recours (préjudices slpérlelrs à 150 €) 15 001€ par sinlslre

La présente atleslation ne peut engager l'assureur en dehors des llrniies prêvues par les clauses et condilions du conùal auxquelles
elle se réfère.

Fait à [rarseille, le 22 septembre 2020 POUR LE CABINET CONDORCET

it.-

frr ô9 72 Jô 93 ôo
2 ruê C.ignài tJoot Marseille

€ontact@cabinetco.dorcet.com . www.cabinetcondorcêt.côm

(

- Donmages â!x bâtiments loués ou emprunlés el à leur conlen! 300 000 € par sinisire

I

I
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ATTESTATIoN SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n" 2O2O lfMO l39oolPSU relatif è l'immeuble
bâti visité situé au : PLACE DE LA GARE

3 rue Anatole France 91240 SAINT- I\4lCH EL-SU R-ORG E.

le soussigné, MR SUISSA PATRICK, techniclen diagnostiqueur pour la société DIAGNOSTICS AVENIR
ôtteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constêts et diagnostics composant le dossier, ainsi
qu'en atteste mes certifications de compétences :

Nom du diagnostiqueur Entreprise de
certification N'Certificâtion Echéance certif

Electrici:é I.1R SUISSA PAIRICK CATED 4t4 25/04/2024

Gèz [4R SUISSA PÂTRICK CATED 21/A1/2024

1'1R SUISSA PATRICK CATED 411 01/05/2024

Ploîb t,]R SUlSSA PAÎRICK CATED 474 o1/as/2024

I',IR SUISSA PATRICK CA IED 474

DPE IYR SUISSA PATRICK ] CATED 471 30103/2024

02/47/20:.9

Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ Condorcet n' BOB10729 valable jusqu'au 3O/O9/2021) permettant de
couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impadialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier.
Disposer d'une organisation et des moyens (en matérlel et en personnel) appropriés pour effectuer les états,
conslats et dlagnostics composant le dossier.

Fai: à SAINT-MICHEL-SUR-ORGE, le 30/71/2O2O

Gô,--.-.,,-.\ l.A.ÿenir

Article L277-6 du Code de lâ Construction et de l'habitation
« Les dacunents p.éÿus àux Iô à 4ô et au 6" de làtticle L- 271-4 sant étdbîs par une personne présenta.t des gaftntÊs d. côhpétence et
disposanl d'une arqènisaton et de mayens appropriés, Cetle personne esa lenue de saus.rite une assurance pe.mettant de couÿrit les
conséquehces d'un enqaqemenl dê sa rcspônsdbilité en raisên de ses inteÿentians. Ette ie doit aÿoir aùcun lten de nàture à porter atteinte à son
ihpartialité et à son ndépendance ni avec le prapriétairc cu son mandâtaire qui ràit appet à ette, ni êvec uhe entreprise pouvànt réaliser des
Lràvaux sur les auÿrages, instàllaUans ot équipenents paur lesquels il lui est dehandé d'èlablir I'un des dacunents mentionnés au preûier alinéà.
Un déüet en Conseil d'Ètatdélinit les conditions et modalités d'apphcëtion dù préteîa artlc'e. "Article L277-3 clu co.le de la constructio,, et.le I'Hàbitation
< Lorsque le proplétaire chàrgc une persahne d'étàbhr un dossiet de diagnostic technique, cele-ci lui remet un docunent pa.lequel elle âtteste
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière êu regard des anicles 1.271-6 et qu'el!e dispase des mayens en nàtériel el en peÉannel nécessâtes
à l'étàblissenent des étàtt constats el diagnos cs ccmposanL le dossier. »

ù8. 
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Siqnature de l'opérâteur de dlagnosucs

DIAGNOSTICS AVENIR | 1 flUt OES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I Tél I0658019871_ 0237289732

N'SlRÉN I 518090402 | compâgni€ d âssurance :ALL'aNz condor'et n'80810729
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7 GING R
CATED

. CERTIFICAT DE COMPETENCES .

Diagnostics Techniques lmmobiliers

La certification de compétences de personnes physiques est attribuée
par GINGER CATED à :

SUISSA Patrick sous le numéro 474

Cette certiflcation concerne les spécialités de diagnostics suivantes

lntituté du type de diaqnost ic Date
d'effet

Dâte
d expirationtechnique immobilier

R

DPE Dlagûorti. de perrormance é.er9étiqûe 31tA3/2A19
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GAZ E:at des instêllatro.s intérieureede gaz 28/04!1019 27104/2024

C IERMITÊS Métropote Età: rclàtil à la orèence de termrtei dàn! -- .-* --Ëo:,::!i""ïal;;"-'*" o3ta7t7o14 07tc7 /2419

Légende C=Ceit lcâtio. , R=Rece.lifrëtion

Le vend redi 26104/201 9 Laëtitia 0ELPORTE
Responsable des cerljfications
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